
8 Vaud 24heures | Mardi 2 avril 2024

«Pop culture is
good!» C’est sous
ce slogan que des
milliers de (jeunes)
adeptes étaient
réunis à Lausanne
samedi pour le
deuxième jour du
festival. Reportage.
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Des dizaines de petits groupes de
jeunes montent à la hâte les
marchesmenant à l’entrée du site
de Beaulieu, la plupart déguisés à
l’effigie de leur personnage pré-
féré. Et pour cause. En ce week-
end de Pâques, tous ont le même
objectif: accéder à la 18e édition de
Polymanga.

Ce samedimatin, au deuxième
jour du festival de pop culture et
jeux vidéo, les adeptes sont à nou-
veau au rendez-vous. La veille, ils
étaient déjà plus de 13’000 à
déambuler dans le vaste espace.
«On verra aujourd’hui ce que ça
donne!» se réjouit le fondateurDa-
vid Heim. «Nous avons investi
quatre halles, avec le théâtre et le
jardin», informe-t-il.

Occupant plus de 25’000m2

du centre d’exposition pour plus
de 200 stands, c’est la première
fois que le festival jouit d’autant
de place. De quoi ravir le public,
composé principalement de
jeunes, garçons et filles confon-
dus. «Nous sommes l’un des fes-
tivals les plus mixtes», glisse le
fondateur. Plus de 25% d’entre
eux ont moins de 18 ans.

Sur place, des stands d’ar-
tistes, de vente, de nourriture, des
expériences, un concours de des-
sin, mais aussi du cosplay (ndlr:
le fait de prendre l’apparence d’un
personnage de manga, de jeu vi-
déo), l’un des rendez-vous phares
du festival. «C’est l’événement qui
a le plus de succès à Polymanga,
assure David Heim. Les gens
viennent exprès pour ça.» Dans
cette optique, une personne sur
dix est déguisée.

C’est le cas d’un joyeux qua-
tuor rencontré devant le Théâtre
de Beaulieu. Il se présente: Fred

Jones du dessin animé «Scooby-
Doo», Sal Fisher du jeu vidéo
«Sally Face», Grell Sutcliff du
manga «Black Butler» et Dahlia de
«Genshin Impact». Plus loin, un
autre groupe s’est vêtu façon «Ina-
zuma Eleven».

«Sortir du cadre
sans jugement»
À l’intérieur du bâtiment, d’in-
nombrables stands colorés attirent
l’œil. Figurines, cartes et coffrets
collectors, livres, affiches, décora-
tions, perruques, peluches, vête-
ments ou encore épicerie… «Au-
delà du chiffre des ventes, c’est un
réel plus en termes de visibilité»,
relèveMarcoMestre, fondateur de
l’enseigne genevoise «Poke Swiss».
Le trentenaire, qui tient le premier
stand à l’entrée du théâtre, est de
retour à Polymanga pour la troi-
sième fois avec son équipe. «Ça se
passe toujours très bien. C’est un
rendez-vous important une fois
dans l’année», sourit-il.

Dans une ambiance énergique
mais agréable, faite de compli-
ments glissés au passage et de
prises de photos bienvenues, un
duo de vingtenaires se démarque
dans la foule. C’est que Gabin et
Philippe, deNeuchâtel, nepassent
pas inaperçus. Ils sont déjà venus
à d’autres éditions dePolymanga,
mais c’est la première fois qu’ils
viennent déguisés. «C’est un en-
droit où on peut se permettre de

sortir du cadre sans jugement»,
soulignePhilippe, vêtud’une robe
moulante noire. Sont-ils venus
trouver quelque chose enparticu-
lier? «On vient pour soutenir les
artistes et pour interagir avec les
gens, ça fait aussi partie de l’expé-
rience», explique Gabin.

Dans les halles cette fois, un
large foodcourt invite à seposer au-
tour de stands et d’animations, à
destination des familles notam-

ment. De-ci de-là, des enfants s’ex-
tasientdevantdespelucheskawaii,
quand d’autres se concentrent, en
plein testde jeuvidéo.Desvisiteurs
plusâgésarpentent les rayons livres
oupapeterie. Parmi cesponts entre
diversunivers, chacunsemble trou-
ver soncompte. «Tout lemondeest
le bienvenu! Polymanga est un fes-
tivalmonté suruneculturebienveil-
lante», confirmeson fondateur,Da-
vid Heim.

La folie Polymanga s’empare
du Palais de Beaulieu

Pop culture et jeux vidéo

À Polymanga, des univers que parfois tout oppose cohabitent joyeusement, à l’instar de ce groupe d’amis (ci-dessous à dr.):
Fred Jones de «Scooby-Doo», Sal Fisher de «Sally Face», Grell Sutcliff de «Black Butler» et Dahlia de «Genshin Impact».

Échouage à Cully
Les voies d’eau
«ont été maîtrisées»,
mais l’importance
des dégâts empêche
d’imaginer le bateau
sur le lac durant
la belle saison.

Après sa nuit cauchemardesque à
heurter le débarcadère de Cully
jusqu’à s’en esquinter les flancs,
le Simplon a été ausculté une pre-
mière fois, ce week-end, au chan-
tier naval d’Ouchy.

«Il est colmaté, nous n’avons
plus besoin des pompes, car les
voies d’eau ont étémaîtrisées, an-
nonce Pierre Imhof, directeur gé-
néral de la CGN. Pour le reste, un
diagnostic plus complet sera fait
à partir de mardi. Il faut prévoir
des travaux d’importance dans le
respect du patrimoine, et nous
pouvons déjà annoncer que le
Simplonnenaviguera pas cet été.»

Pas étonnant tant ce fleuron
de la flotte Belle Époque a étémal-
mené par la tempête de vaudaire.
Pendant plusieurs heures, le va-
peur de 1920 a été projeté contre

le ponton et les enrochements,
occasionnant un grincement
aussi sinistre que répétitif. «Ce
bruit, on l’entendait depuis chez
nous. Impossible de dormir avec

ça», témoignait sur place une
jeunemère, accompagnée de son
fils de 10 ans.

Débarcadère également
endommagé
Comme le bateau, le débarcadère
a été lourdement endommagé.
Des dégâts qui pourraient avoir
des conséquences sur son activité.
«Il faudra probablement adapter
les horaires des courses le temps
que des travaux soient menés.
Nous verrons quelles solutions
provisoires sont envisageables.
Tout cela fera l’objet de discus-
sions, à partir de mardi, avec la
Commune et le Canton, puisque
ce sont eux qui sont propriétaires
du débarcadère», explique Pierre
Imhof.

La question des responsabili-
tés se posera aussi, notamment
au regard des avertissements lan-
cés par MétéoSuisse avant le
week-end. Dans «Le Matin Di-
manche», le météorologue Nico-
las Borgognon (MeteoNews) dé-

plorait même la «chronique d’un
naufrage annoncé».

«Circonstances
particulières et tristes»
D’après le directeur de la CGN,
c’est à cause d’un enchaînement
de «circonstances particulières et
tristes» que le vapeur était amarré
à Cully. Il aura fallu une sortie
d’essai non concluante, jeudi,
puis une collision lors d’un remor-
quage et, enfin, une fenêtre mé-
téo inexploitable pour le ramener
à Lausanne, vendredi matin.

Tout en saluant les sauveteurs,
le Canton a déjà indiqué que «des
mesures seront prises pour dili-
genter une enquête externe qui
permettra de déterminer les res-
ponsabilités et pour conduire une
évaluation des dégâts en vue de la
remise à flot du Simplon». Le Ser-
vice d’enquête suisse sur les acci-
dents de la Confédération doit
s’emparer du dossier.
Romaric Haddou
Erwan Le Bec

Le«Simplon» a été colmaté,mais il ne verra pas l’été

Les chocs répétés entre le «Simplon» et le débarcadère
ont laissé des traces des deux côtés. JEAN-CHRISTOPHE BOTT/KEYSTONE

Justice
Une Broyarde avait jeté
le discrédit sur un agent
d’affaires. Elle est
condamnée pour injure
et calomnie.

«En tant que mandataire profes-
sionnel, il nous arrive de côtoyer
des partenaires parfois mécon-
tents et de recevoir des courriers
peu amènes. Je ne suis pas pro-
cédurier et ces envois sont en gé-
néral classés. Mais cette lettre
contenant de fausses informa-
tions a été envoyée à plusieurs
intervenants pas impliqués dans
le dossier, ce qui porte atteinte à
mon crédit.» Un agent d’affaires
tenait à laver son honneur de-
vant le Tribunal du Nord vaudois
et de la Broye, il y a quelques
jours.

Face à une prévenue ayant
contesté une ordonnance pé-
nale, l’affaire était jugée par le
Tribunal de police. En septembre
dernier, à la suite de la plainte du
mandataire, le Ministère public
avait condamné cette Broyarde
pour calomnie et injure à
20 jours-amende à 30 francs le
jour avec sursis pendant 3 ans et
uneamende fermede300 francs.
Soit plus de 1000 francs à dé-
bourser en ajoutant 750 francs
de frais de procédure.

Condamnation
confirmée
L’appel n’aura finalement fait
qu’alourdir la facture. À nouveau
jugée coupable, la prévenue voit
sa peine confirmée. En consé-
quence, les frais de la cause
passent à 1650 francs. De sur-
croît, elle devra verser au man-
dataire une sommede 500 francs
pour la réparation de son tort
moral.

Le tort de la prévenue? Avoir
adressé un courrier à la Munici-
palité de sa commune, avec di-
verses copies, dont une à l’agent
concerné et une autre à l’associa-
tion des agents d’affaires breve-
tés du canton de Vaud. Tout en
reprochant à son opposant
d’avoir «les oreilles même pas
sèches», elle y mentionnait
comme «scandaleux» le fait que
le plaignant ait prétendument
prélevé ses propres honoraires
dans ses comptes, au sujet de
versements opérés courant 2018.

Erreur commise
par la banque
Dans son ordonnance pénale, le
procureur Gabriel Moret
constate que la transaction résul-
tait d’une erreur de la banque et
que le plaignant avait remboursé
la somme quelques jours plus
tard. «Ainsi, trois ans et demi
plus tard, aumoment d’adresser
le courrier litigieux, elle savait,
de toute évidence, que l’agent
n’avait pas lui-même ponctionné
dans ses comptes», sanctionnait
le procureur. Il retenait donc les
infractions de calomnie et injure.

Empêtrée dans une longue
procédure judiciaire de liquida-
tion d’une succession et vivant
de sa faible rente de veuve, la
plaignante a tenté d’attendrir la
Cour: «Entendez ma détresse et
voyez où on m’a entraînée», a-t-
elle déclaré. Avant de redire que
l’agent devait savoir que le ver-
sement avait été effectué de son
compte personnel, ce qui n’était
pas juste. Certes, a donc jugé le
tribunal, mais le mandataire
n’en était pas coupable et a ré-
paré cette erreur.
Sébastien Galliker

Sadétresse
n’excuse pas
les termes
peu amènes
de sa lettre


